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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1105 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Ariège Couserans 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  090781816 
EG FINESS : 090000183 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER ARIEGE COUSERANS est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- Au titre des consultations mémoires :125 000 € (Compte d’imputation N°1-5-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 279 294 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 347 614 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

131 381 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Ariège 
Couserans et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2916  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CENTRE 
HOSPITALIER SAINT PONS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-
1, 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations 
des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER SAINT PONS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780469 
EG FINESS : 340000181 
340008176 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0342, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

361,89 € 

512 92 NEUROLOGIE - HC 361,89 € 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 302,34 € 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 302,34 € 
515 95 GERIATRIE - HC 273,14 € 
516 96 DIGESTIF - HC 273,14 € 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 273,14 € 
518 87 ADDICTION - HC 273,14 € 
519 88 POLYVALENT - HC 286,54 € 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
337,08 € 

522 32 NEUROLOGIE - HP 337,08 € 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 265,45 € 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 265,45 € 
525 35 GERIATRIE - HP 243,30 €* 
526 36 DIGESTIF - HP 251,62 € 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 251,62 € 
528 38 ADDICTION - HP 251,62 € 
529 39 POLYVALENT - HP 248,15 €* 

*Mise en œuvre le 7 janvier 2025 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du CENTRE 
HOSPITALIER SAINT PONS et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 20 mai 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2918  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du Centre Hospitalier 
Bagnères-de-Bigorre 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-
1, 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations 
des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650780166 
EG FINESS : 650000052 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9714 , à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2022 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités exercées l’année précédente pour 
lesquelles celui-ci est fixé à 1 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activ ités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe 5 

 CODE DMT  CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation ambulatoire 

608,50 € 

210 03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation complète 838,30 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 924,55 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 975,62 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 462,28 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1 294,10 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1 169,55 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1 595,42 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 2 610,69 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1 079,27 € 

244 24 Obstétrique - Hospitalisation ambulatoire 1 054,04 € 

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète 984,09 € 

256 53 Séance chimiothérapie 902,65 € 

272 49 Séance de protonthérapie 2 172,98 € 

274 51 Séances Radiothérapie de Haute Précision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 877,71 € 

265 52 Séance dialyse 716,83 € 

275 27 Autres séances 823,74 € 
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Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9303, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

6.grand et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

640,47 € 

512 92 NEUROLOGIE - HC 640,47 € 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 541,70 € 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 541,70 € 
515 95 GERIATRIE - HC 566,01 €* 
516 96 DIGESTIF - HC 526,56 € 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 526,56 € 
518 87 ADDICTION - HC 526,56 € 
519 88 POLYVALENT - HC 459,76 € 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
587,10 € 

522 32 NEUROLOGIE - HP 587,10 € 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 484,54 € 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 484,54 € 
525 35 GERIATRIE - HP 471,10 €* 
526 36 DIGESTIF - HP 438,26 € 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 438,26 € 
528 38 ADDICTION - HP 438,26 € 
529 39 POLYVALENT - HP 468,45 € 

*Mise en œuvre le 20 janvier 2025 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Bagnères-de-Bigorre et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 20 mai 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2911  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CSSR les Tilleuls 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR les Tilleuls, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120000112 
EG FINESS : 120780143 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9894, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

273,89 

512 92 NEUROLOGIE - HC 339,41 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 232,19 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 229,09 
515 95 GERIATRIE - HC 196,92 
516 96 DIGESTIF - HC 175,32 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 211,03 
518 87 ADDICTION - HC 148,99 
519 88 POLYVALENT - HC 171,83 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
235,75 

522 32 NEUROLOGIE - HP 231,25 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 202,43 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 175,89 
525 35 GERIATRIE - HP 158,59* 
526 36 DIGESTIF - HP 153,79 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 168,53 
528 38 ADDICTION - HP 130,71 
529 39 POLYVALENT - HP 150,74 

*Mise en œuvre le 17 mars 2025 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 mai 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2913  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CSSR les 
Châtaigniers 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR les Châtaigniers, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300017464 
EG FINESS : 300780442 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9995, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,68 

512 92 NEUROLOGIE - HC 342,88 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,56 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 231,42 
515 95 GERIATRIE - HC 199,03* 
516 96 DIGESTIF - HC 177,11 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 213,18 
518 87 ADDICTION - HC 150,51 
519 88 POLYVALENT - HC 173,58 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
238,16 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,61 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,50 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,68 
525 35 GERIATRIE - HP 158,59* 
526 36 DIGESTIF - HP 155,36 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 170,25 
528 38 ADDICTION - HP 132,04 
529 39 POLYVALENT - HP 152,27 

*Mise en œuvre le 25 mars 2025 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 mai 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2914  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique de 
Blagnac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique de Blagnac, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310025010 
EG FINESS : 310781174 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9687, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

268,16 

512 92 NEUROLOGIE - HC 332,31 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 227,33 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 224,29 
515 95 GERIATRIE - HC 199,03* 
516 96 DIGESTIF - HC 171,65 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 206,61 
518 87 ADDICTION - HC 145,88 
519 88 POLYVALENT - HC 168,23 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
230,82 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,73 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 198,20 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 172,21 
525 35 GERIATRIE - HP 158,59* 
526 36 DIGESTIF - HP 150,57 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 165,01 
528 38 ADDICTION - HP 127,97 
529 39 POLYVALENT - HP 147,58 

*Mise en œuvre le 9 avril 2025 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 mai 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2915  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du SSR Domaine de 
la Cadène 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Domaine de la Cadène, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750043713 
EG FINESS : 310786702 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9961, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

275,74 

512 92 NEUROLOGIE - HC 341,71 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 233,76 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 230,64 
515 95 GERIATRIE - HC 198,25 
516 96 DIGESTIF - HC 176,51 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 212,46 
518 87 ADDICTION - HC 150,00 
519 88 POLYVALENT - HC 172,99 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
237,35 

522 32 NEUROLOGIE - HP 232,82 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 203,80 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,08 
525 35 GERIATRIE - HP 158,59* 
526 36 DIGESTIF - HP 154,83 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 169,68 
528 38 ADDICTION - HP 131,59 
529 39 POLYVALENT - HP 151,76 

*Mise en œuvre le 26 Mars 2025 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 mai 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2912  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du C.H. (EX H.L.) 
MAURICE FENAILLE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-
1, 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations 
des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) MAURICE FENAILLE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780291 
EG FINESS : 120000153 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9975, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

349,05 € 

512 92 NEUROLOGIE - HC 349,05 € 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 291,61 € 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 291,61 € 
515 95 GERIATRIE - HC 264,11 €* 
516 96 DIGESTIF - HC 263,45 € 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 263,45 € 
518 87 ADDICTION - HC 263,45 € 
519 88 POLYVALENT - HC 276,37 € 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
325,12 € 

522 32 NEUROLOGIE - HP 325,12 € 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 256,03 € 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 256,03 € 
525 35 GERIATRIE - HP 242,69 € 
526 36 DIGESTIF - HP 242,69 € 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 242,69 € 
528 38 ADDICTION - HP 242,69 € 
529 39 POLYVALENT - HP 247,53 € 

*Mise en œuvre le 7 avril 2025 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du C.H. (EX H.L.) 
MAURICE FENAILLE et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 mai 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-05-20-00012

ARRETE ARS OCCITANIE 2025-2917 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2025 du Centre Hospitalier

Clermont-l'Hérault 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2917  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du Centre Hospitalier 
Clermont-l'Hérault 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-
1, 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations 
des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780543 
EG FINESS : 340000249 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9752 , à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2022 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités exercées l’année précédente pour 
lesquelles celui-ci est fixé à 1 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activ ités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE DMT  CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation ambulatoire 

282,52 € 

210 03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation complète 504,14 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 527,22 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 556,36 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 263,63 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 898,53 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 812,04 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1 193,01 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 2 035,39 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 806,53 € 

244 24 Obstétrique - Hospitalisation ambulatoire 787,80 € 

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète 735,64 € 

256 53 Séance chimiothérapie 522,57 € 

272 49 Séance de protonthérapie 2 181,48 € 

274 51 Séances Radiothérapie de Haute Précision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 684,30 € 

265 52 Séance dialyse 535,42 € 

275 27 Autres séances 518,32 € 
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Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9621, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

572,62 € 

512 92 NEUROLOGIE - HC 572,62 € 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 484,33 € 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 484,33 € 
515 95 GERIATRIE - HC 452,10 € 
516 96 DIGESTIF - HC 452,10 € 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 452,10 € 
518 87 ADDICTION - HC 452,10 € 
519 88 POLYVALENT - HC 363,26 € 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
607,17 € 

522 32 NEUROLOGIE - HP 607,17 € 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 501,10 € 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 501,10 € 
525 35 GERIATRIE - HP 453,25 € 
526 36 DIGESTIF - HP 453,25 € 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 453,25 € 
528 38 ADDICTION - HP 453,25 € 
529 39 POLYVALENT - HP 503,55 €* 

*Mise en œuvre le 2 avril 2025 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Clermont-l'Hérault et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 mai 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-05-20-00014

ARRETE ARS OCCITANIE 2025-2919 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2025 du Centre Hospitalier

Montauban 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2919  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du Centre Hospitalier 
Montauban 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-
1, 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations 
des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Montauban, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 820000016 
EG FINESS : 820000032 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025, sont fixés 
après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée 
au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0279 , à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2022 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités exercées l’année précédente pour 
lesquelles celui-ci est fixé à 1 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activ ités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe 4 

 CODE DMT  CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation ambulatoire 

900,16 € 

210 03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation complète 1 137,83 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 1 111,38 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 1 177,79 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 555,69 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1 526,47 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1 306,13 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1 957,29 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 2 836,02 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1 318,54 € 

244 24 Obstétrique - Hospitalisation ambulatoire 1 269,88 € 

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète 1 041,60 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1 193,75 € 

272 49 Séance de protonthérapie 2 299,37 € 

274 51 Séances Radiothérapie de Haute Précision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 953,46 € 

265 52 Séance dialyse 1 077,02 € 

275 27 Autres séances 996,08 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 
décembre 2025 est fixé à 0,9391 , à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 
2022 relevant d’une discipline médico-tarifaire différente des activités exercées l’année 
précédente pour lesquelles celui-ci est fixé à 1 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité  

sociale  
Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois des ac tivités HAD et des activités MCO, ou PSY, ou SSR 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF 

MONTANTS 
370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 405,32 € 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0085 , à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2022 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités exercées l’année précédente pour 
lesquelles celui-ci est fixé à 1 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 864,41 € 
864 57 Centre de Crise de + de 18 ans 

1 068,26 € 
861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 

557,59 € 
862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 984,55 € 
865 58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 216,75 € 
863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 

810,67 € 
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Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9289, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

570,23 € 

512 92 NEUROLOGIE - HC 570,23 € 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 513,67 € 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 513,67 € 
515 95 GERIATRIE - HC 499,33 € 
516 96 DIGESTIF - HC 499,33 € 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 499,33 € 
518 87 ADDICTION - HC 499,33 € 
519 88 POLYVALENT - HC 452,13 € 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
586,22 € 

522 32 NEUROLOGIE - HP 586,22 € 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 483,81 € 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 483,81 € 
525 35 GERIATRIE - HP 437,60 € 
526 36 DIGESTIF - HP 437,60 € 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 437,60 € 
528 38 ADDICTION - HP 437,60 € 
529 39 POLYVALENT - HP 503,55 €* 

*Mise en œuvre le 17 mars 2025 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Montauban et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn et Garonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 mai 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-05-20-00015

Arrêté ARS-OC n° 2025-2973 du 20/05/2025

portant modification de la licence d'une officine

de pharmacie à Saint-Pons-de-Thomières

(Hérault)
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS-OC n° 2025-2973
Portant modification de la licence d’une officine de pharmacie à SAINT-PONS-DE-THOMIERES
(Hérault)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie

Vu le code de la Santé Publique et notamment son article R. 5125-11 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ;

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale de 
santé Occitanie ;

Vu le courrier en date du 5 mai 2025, adressé par l’intermédiaire de la Société LES AVOCATS DU 
THELEME à Montpellier, au nom de l’officine de pharmacie, la SNC SOULIGNAC CERDAN BELLES, 
représentée par Madame SOULIGNAC Marie-France, Madame BELLES Marjolaine et Madame 
CERDAN Sylvie, pharmaciennes titulaires, située à SAINT-PONS-DE-THOMIERES (34220) ;

Vu la licence n° 34#000080 délivrée le 10 septembre 1942, fixant l’emplacement de l’officine de 
pharmacie au 30 Grand ’Rue ; 

Vu le courriel de la Mairie de SAINT-PONS-DE-THOMIERES en date du 1er avril 2025 portant nouvelle 
dénomination de la voie où se situe l’officine de pharmacie au 32 Grand ’Rue ;

CONSIDERANT qu’il ressort des documents fournis qu’il s’agit d’une modification de l’adresse de l’officine 

sans déplacement ;

ARRETE

ARTICLE 1 – L’adresse de l’officine de pharmacie ayant fait l’objet de la licence n° 34#000080 délivrée le 

10 septembre 1942, exploitée par Madame SOULIGNAC Marie-France, Madame BELLES Marjolaine et 
Madame CERDAN Sylvie, pharmaciennes titulaires, est désormais : 
32 Grand ’Rue 34220 SAINT-PONS-DE-THOMIERES

ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès 
du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la Santé, et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de 
la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

ARTICLE 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 20 mai 2025
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�
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ARRÊTÉ N°2025-2385 PORTANT MODIFICATION DU CENTRE DE 
ENT, ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) 

«  » SITUÉ À NIMES (30) ET GÉRÉ PAR LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
CAREMEAU À NIMES 

 
Le Directeur  Occitanie 
 
VU le ociale et des familles ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant -sociale ; 
 
VU la loi n°2009-
santé et aux territoires ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé d'Occitanie - M. Didier JAFFRE; 
 
VU la décision n°2022-1843 modifiée portant délégation de signature du Directeur Général de 

itanie ; 
 
VU 24/04/2023 - 25/04/2023 ; 
 
VU le 

 ; 
 
VU le procès-verbal de la visite de conformité du 25/03/2025 ;  
 
CONSIDÉRANT 
de conformité réalisée le 4 mars 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet ne relève pas de la procédure 

. 313-1-1 du c action sociale et des familles ; 
 
CONSIDÉRANT que cette relocalisation 
risque quant à la continuité de prise en charge des personnes accueillies ; 
 
CONSIDÉRANT -ci constitue un projet 

 amilles ; 
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SUR PROPOSITION du Directeur de la délégation départementale du Gard de
de Santé Occitanie.
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 

La relocalisation du « 
 » au 15 rue Paul Painlevé 30000 NIMES est acceptée. 

 
Article 2 

sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
 
Identification du gestionnaire : 
CHU Carémeau N° FINESS EJ : 30 078 003 8 
Adresse : 30900 Nîmes 
 

 principal : 
C  N° FINESS ET : 30 001 123 6 
Adresse : 15 rue Paul Painlevé  30000 NIMES 
 
Catégorie établissement : 160 -  en 
addictologie 
 

Discipline  
Mode de 

fonctionnement 
Clientèle 

code libellé code libellé code libellé 

508 

Accueil orientation 
soins 

accompagnement 
difficultés spécifiques 

21 Accueil de Jour 814 

Personnes 
consommant des 

substances 
psychoactives illicites 

 
 

Article 3 
-

-8 du même code. 

 

Article 4 

313-
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité 
compétente. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 
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Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il est notifié et de sa publication pour les autres personnes. Le tribunal administratif 

télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

Article 6

Le Directeur de la Délégation Départementale du Gard de égionale de Santé Occitanie
et le sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 

ARS OCCITANIE - R76-2025-05-26-00001 - ARRÊTÉ N°2025-2385 PORTANT MODIFICATION DE L'AUTORISATION DU CENTRE DE

SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT, ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) « L'ENVOL » SITUÉ À NIMES (30) ET GÉRÉ PAR LE

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE CAREMEAU À NIMES

68



ARS OCCITANIE

R76-2025-04-01-00009

Arrêté renouvellement autorisation  EHPAD

Korian Les Côteaux de la Lèze à Saint Sulpice sur

Lèze

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-01-00009 - Arrêté renouvellement autorisation  EHPAD Korian Les Côteaux de la Lèze à Saint Sulpice

sur Lèze 69



ARS OCCITANIE - R76-2025-04-01-00009 - Arrêté renouvellement autorisation  EHPAD Korian Les Côteaux de la Lèze à Saint Sulpice

sur Lèze 70



ARS OCCITANIE - R76-2025-04-01-00009 - Arrêté renouvellement autorisation  EHPAD Korian Les Côteaux de la Lèze à Saint Sulpice

sur Lèze 71



ARS OCCITANIE - R76-2025-04-01-00009 - Arrêté renouvellement autorisation  EHPAD Korian Les Côteaux de la Lèze à Saint Sulpice

sur Lèze 72



DRAAF Occitanie

R76-2025-05-20-00002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

FOURCADE Claire enregistré sous le

n°032242941, d'une superficie de 10,76 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à FOURCADE Claire enregistré sous le n°032242941, d'une superficie de 10,76 hectares 73



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à FOURCADE Claire enregistré sous le n°032242941, d'une superficie de 10,76 hectares 74



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à FOURCADE Claire enregistré sous le n°032242941, d'une superficie de 10,76 hectares 75



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à FOURCADE Claire enregistré sous le n°032242941, d'une superficie de 10,76 hectares 76



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à FOURCADE Claire enregistré sous le n°032242941, d'une superficie de 10,76 hectares 77



DRAAF Occitanie

R76-2025-05-20-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

TRIGOSSE André enregistré sous le n°4824111,

d'une superficie de 91,7943 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à TRIGOSSE André enregistré sous le n°4824111, d'une superficie de 91,7943 hectares 78



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à TRIGOSSE André enregistré sous le n°4824111, d'une superficie de 91,7943 hectares 79



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à TRIGOSSE André enregistré sous le n°4824111, d'une superficie de 91,7943 hectares 80



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à TRIGOSSE André enregistré sous le n°4824111, d'une superficie de 91,7943 hectares 81



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à TRIGOSSE André enregistré sous le n°4824111, d'une superficie de 91,7943 hectares 82



DRAAF Occitanie

R76-2025-05-20-00004

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à la SCEA

DURAND ET FILS, enregistré sous le

n°032242940, d'une superficie de 10,76 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à la

SCEA DURAND ET FILS, enregistré sous le n°032242940, d'une superficie de 10,76 hectares 83



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à la

SCEA DURAND ET FILS, enregistré sous le n°032242940, d'une superficie de 10,76 hectares 84



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à la

SCEA DURAND ET FILS, enregistré sous le n°032242940, d'une superficie de 10,76 hectares 85



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à la

SCEA DURAND ET FILS, enregistré sous le n°032242940, d'une superficie de 10,76 hectares 86



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à la

SCEA DURAND ET FILS, enregistré sous le n°032242940, d'une superficie de 10,76 hectares 87



DRAAF Occitanie

R76-2025-05-20-00006

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC 

HORIZONS enregistré sous le n°4825005, d'une

superficie de 91,7943 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00006 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC  HORIZONS enregistré sous le n°4825005, d'une superficie de 91,7943 hectares 88



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00006 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC  HORIZONS enregistré sous le n°4825005, d'une superficie de 91,7943 hectares 89



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00006 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC  HORIZONS enregistré sous le n°4825005, d'une superficie de 91,7943 hectares 90



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00006 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC  HORIZONS enregistré sous le n°4825005, d'une superficie de 91,7943 hectares 91



DRAAF Occitanie - R76-2025-05-20-00006 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC  HORIZONS enregistré sous le n°4825005, d'une superficie de 91,7943 hectares 92


